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Par l’Imâm Ibn Taymiyyah 

 

Définition de « Al Charî‘a » : 

Loi, législation 
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Sheikh Al-Islâm -qu’Allâh lui fasse Miséricorde- a dit :  

 

ْرا ْٕ انشسع انًُصل، ْٕٔ . فانشسع ٌطهق ذازج ػهى يا جاء تّ انسظٕل؛ يٍ انكراب ٔانعُح

انحق انري نٍط لأحد خلافّ، ٌٔطُهق ػهى يا ٌضٍفّ تؼض انُاض إنى انشسع إيّا تانكرب 

 .جٕش اذثاػّٔالافرساء، ٔإيا تانرأٌٔم ٔانغهط، ْٔرا شسع يثدل لا يُصّل ٔلا ٌجة، تم ٔلا ٌ
 

« Le mot « loi » (char‘) se dit tantôt sur ce que nous a enseigné le messager d’Allah -sallâ 

l-Lahû ‘aleyhi wa sallam-, comme Coran et Sounna, et ceci est la loi révélée, et c’est la 

vérité à l’encontre de laquelle personne n’a le droit d’aller. Et tantôt ; on désigne par le 

nom de « loi » ce que les hommes ajoutent à la loi d’Allah, soit par mensonge et 

diffamation, soit par mauvaise compréhension ou encore par erreur, et ceci se nomme 

« loi modifiée » (moubaddal) et non la loi révélée, et il n’est pas obligatoire, ni même 

permis de la suivre... »
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Il -qu’Allâh lui fasse Miséricorde- dit aussi :  

 

ْٕٔ يا جاء تّ   .  [ انشسع انًُصل ]   : ٔنفظ انشسع ٌقال فً ػسف انُاض ػهى ثلاثح يؼاٌ

انشسع  ] ٔانثاًَ   . ، ٔيٍ خانفّ ٔجثد ػقٕترّانسظٕل صهى الله ػهٍّ ٔظهى ْٔرا ٌجة اذثاػّ

ْٕٔ آزاء انؼهًاء انًجرٓدٌٍ فٍٓا كًرْة يانك َٔحِٕ فٓرا ٌعٕؽ اذثاػّ، ٔلا ٌجة   .  [ انًؤٔل

انشسع  ] ٔانثانث   . ٔلا ٌحسو ٔنٍط لأحد أٌ ٌهصو ػًٕو انُاض تّ، ٔلا ًٌُغ ػًٕو انُاض يُّ

أٔ ػهى انُاض تشٓاداخ انصٔز َٔحْٕا؛ ٔانظهى انثٍٍ  ْٕٔ انكرب ػهى الله ٔزظٕنّ  .  [ انًثدل

ٔنٕ قال ْرا   فًٍ قال إٌ ْرا يٍ شسع الله فقد كفس تلا َصاع، كًٍ قال إٌ اندو ٔانًٍرح حلال

   . يرْثً َٔحٕ ذنك
 

« Et le mot « Loi » est utilisé dans l’usage des gens pour trois choses :  

 

 La loi révélée, c’est ce que nous enseigna le messager d’Allah -sallâ l-Lahû ‘aleyhi 

wa sallam-, et c’est ce qui est obligatoire de suivre, et quiconque s’y oppose doit 

être puni pour cela. 
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 La loi déduite : Ce sont les avis des érudits Moujtahid comme la doctrine de 

Malik ou autre…Il est permit de la suivre, mais ce n’est pas obligatoire, ni 

interdit. Et personne n’a le droit de l’imposer à l’ensemble des gens  ou de 

l’interdire. 

 

 La loi modifiée (moubaddal) c’est de mentir sur Allah et Son messager -sallâ l-

Lahû ‘aleyhi wa sallam-, ou de mentir au gens par de faux témoignages ou autres 

choses du genre, ou l’injustice claire. En effet, quiconque dit « Ceci est la loi 

d’Allah » est mécréant sans aucune divergence, tout comme celui qui dit « Le 

sang et la bête mort sont licite » Et même s’il dit « Ceci est ma méthodologie » ou 

quelque chose comme ça. »
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 Source : Majmoû‘ Fatâwâ, volume 3, pages 267-268. 
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